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m M, JOSEI'II-LOOIS IICENT
Iriï-ipectetir du Rovouti.

Xiiiis repniiliiisoiis aujourd'lnii, sur ce^ ((iiflqucs pa^jes, un article
nécii)li)f;iiiue ti l)io(,'iapliic|ue, paru dans la A/ineny du b n.iVL'nil)re

1897, après le décès de notre rft'ivtlé et bien cher pcit-, M. I -L.
Vincent.

Nous savons que cet article est de la |dunie de M. K, Kelleniaie,
ancien percepteur du rL\eiui, (pii a toujours été son chef de Inireau
jus(|u'au jour où il lui a cédé sa place dans co même département du
service public, en 1893. Il l'estimait beaucoup parce qu'il le con-
naissait bien et qu'il a|)précialt hautement ses «lualités personnelles
et ses aptitudes.

I,a famille aime beaucoup à le conserver sous cette forme, à cause
du respect et de l'atlectiDn qu'elle jiorte à la mémoire d'un si bon
père, et au:-si parce qu'il émane d'un cuur ami qui a bien voulu
rendre ce témoijjnaye à la stricte vérité.

Li'.s K11..S DU Dkmni.

M. Joseph-Louis Vincent, inspecteur du Revenu de
l'Intérieur pour le District de Montréal, décédé le 26
octobre à l'âge de 62 ans et 6 mois, et inhumé à Lou-
gueuil, le 28, était un homme a.s.sez distingué pour
mériter plus qu'un simple avis de faire part. Sa vie a
été assez édifiante pour .servir de modèle ; son intelli-
gence .supérieure, .son jugement droit, ses travaux
remarquables et sa modestie admirable l'ont élevé
assez haut dans l'est- publique pour qu'on aime à
en conserver le .souvi ii.

Il était né à Longueuil le 19 mars 1835. Son père,
Antoine Vincent, cultivateur, et sa mère Mélaniê
Céré, descendaient de parents français, établis en
Canada vers 1735. Par la famille de sa mère, qui a
fourni tant de sujets distingués à nos institutions reli-
gieuses, M. Vincent était le cousin germain de deux
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membres émiiients du barreau de Montréal, MM. h-
W. Sicotte, grefiier de la paix, et feu L.-\V. Mar-
chand, de son vivant greffier de la Cour d'Appel.

Resté tout jeune encore orphelin de père et de mère,
il n'avait pas eu l'avantaji^e de faire un cours d'éduca-
tion classique. Il avait fréquenté d'abord une école
élémentaire de sa paroisse, et suivi, pendant deux ans,
les classes de l'école modèle de Longueuil, où il a
pui.sé l'instruction nécessaire pour lui faire aimer le

travail mécanique et industriel. l'eu d' aimées après, il

était en état de mettre en opération, à J.,ongueuil, une
fonderie en .société avec M. Louis Courtois, et ensuite
avec MM. Cusson et Normand.

Par la pratique du calcul et la connaissance des
instruments de précision dont il faut faire u.sage dans
les industries, il était bien préparé pour le service du
Revenu de l'Intérieur. Avec l'aide efficace de son dé-
voué protecteur, le lieutenant-colonel Isidore Plurteau,
homme marquant du comté de Chambly. il y fut admis
le ler avril 1867 à titre d'officier d'accise, et ne
manqua pas d'y faire bientôt connaître ses aptitudes
de premier ordre.

Ayant passé les examens requis, avec grand succès,
pour première classe et classe spéciale, il devint dès
lors éligible aux plus hautes fonctions dans cette
branche du service public.

Il fut nommé député percepteur pour la division de
Montréal, en juillet 1877, et en mai 1879, il fut
promu à la charge de percepteur pour cette même di-
vision. En juillet 1893, M. R. Bellemare ayant pris sa
retraite, M. ].-h. Vincent devint, par promotion,
inspecteur du Revenu pour le district de Montréal, le
plus grand district d'inspection du Dominion, charge
dont il remplissait encore les devoirs trois jours avant
son décès.

Durant ses trente années de service public, M.
Vincent a conservé sans tache sa belle réputation
d'officier intelligent, laborieux et strictement honnête.
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Hifn que les lois du Revenu, et les impôts, sous toutes
les formes, soient par leur nature impopulaires, il est

resté supérieur à tout ce que la ruse, la malveillance
et les intérêts sordides déjoués peuvent imaginer
contre l'oflicier chargé de les mettre en vigueur. Il n'a
laissé à ses subordonnés et h ses collègues (jue des
exemples dignes d'ctre imités. Les hommes de
l'iniustrie et du conunerce qui avaient à transiger
des affaires à ce bureau le respectaient beaucoup, sa-

chant ([ue sa conscience délicate le mettait au-dessus
de toute idée de favoritisme indu. Aussi le jour de ses

funérailles on entendait de toutes les bouches le même
éloge :

" M. \'incent était un excellent serviteur

public, zélé, juste et de bons conseils, un citoyen ver-

tueux, honorable, dévoué, toujours prêt à rendre ser-

vice." Ses avis étaient recherchés avec confiance
parce qu'ils étaient .sages et bien fondés en raison.

Sa carrière de citoyen, comprise dans cet éloge
sans restriction, a été, nous pouvons le ilire avec assu-

rance, tout au.ssi bien remplie, tout aussi favorable-

ment jugée que sa carrière officielle.

Elu commissaire d'écoles pour la Ville deLongueuil
en 1867, il résigna l'année suivante pour aller demeu-
rer à Montréal pendant deux années, après lesquelles

il revint à Longueuil, où en 1876 on l'élu! de nouveau
membre de la commission scolaire dont il était le pré-

sident quand, en 1890, il prit volontairement sa retraite.

En 1893 des questions graves ayant été soulevées il

consentit, sur les instances de M. le curé, à servir un
nouveau terme dans cette commission.

Il a été trésorier et ensuite président de la Société
bienveillante de St-Antoine de Longueuil ; et aussi

trésorier de la Société St-Jean-Bapti.ste de cette ville.

Il a rendu d'importants services à sa ville natale en
d'autres capacités. Elu conseiller municipal en 1876
et réélu en 1878, ce fut pendant son temps de service

que Longueuil fit construire son aqueduc. M. Vincent,
nommé président du comité chargé de l'exécution de



cette grande entreprise, fut particulièrement utile dans
la surveillance de ces travaux.

Il fut élu maire de Longueuil en 1880.
La multiplicité et l'importance croissante de ses

devoirs de percepteur du Revenu, l'empêchèrent de
rester plus d'une année au fauteuil de la mairie.
En 1894, il fut appelé à servir l'église de sa paroisse

en qualité de marguillier.
Cette énumération de charges importantes ne

prouve pas seulement combien l'on avait confiance
dans l'intelligence, le jugement, les lumières et la
droiture de M. Vincent, mais au.ssi qu'il était au plus
haut degré, l'homme de bonne volonté et de travail
en tout ce qui intéres.sait le bien de ses compatriotes
et de la société au milieu de lacjuelle il vivait Un
citoyen d'origine anglaise, qui le connai.ssait bien,
disait de lui

: Mr. Vincent u-as so i^ood and so uscful
a nian tliat lus dcatli /sa lossfor tlieivholc community.

Ajoutons aux travaux qu'impliquent les charges que
nous x'eiious de nommer, le fait que M. \'incent a pu
trouver le temps et les movens de collectionner et
coordonner tous les matériaux d'une importante hi.s-
toire de Longueuil qu'il a publiée en 1S89, en collabo-
ration avec M. Alexandre Jodoin, avocat.

Il venait aussi, quelques jours avant son décès, de
faire imprimer chez C. O. Beauchemin À: fils, un
traite du Système métrique des poids et mesures, en
usage €11 l^rance depuis le commencement du siècle et
adopte dans beaucoup d'autres pays un peu plus tard
Cet ouvrage est suivi de tables montrant la correspon-
dance exacte des différentes dénominations avec celles
des poids et mesures en usage dans notre pays.

Maintenant qu'on peut acheter et vendre en Canada
sur les mesures françaises, il doit être à propos de faire
comprendre ce système métrique aux élèves de nos
ccoles et de nos collèges. M. Vincent a donc fait acte
d homme bien pensant en publiant ce travail.
On trouve dans ses manuscrits d'autres travaux

\

I
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considérables, une étude sur lemesurage, des tables de
poids et mesures, sur le jaugeage des tonneaux et
vaisseaux, des calculs sur la force des spiritueux et
sur d'autres matières qui font l'objet des examens
pour la promotion des officiers d'accise.
M. \'incent cherchait toujours à perfectionner les

outils qui lui tombaient sous la main, à corriger ou
améliorer le mécanisme des appareils en usage dans
les bureaux et quelquefois il était arrivé à des inven-
tions^ qui auraient mérité d'être brevetées, et dont les
modèles sont restés comme souvenir entre les mains de
sa famille, serre-papiers, poinçon à perforer les
papiers en liasses, serrures, car^'élabres, machines à
trancher ou à couper le tabac, p reil électrique etc
etc.

'

C'est M. Vincent qui a doté Longueuil de .son
télégraphe d'alarme, dont il a lui-même confectionné
les boîtes dans .ses moments de "loi.sir" !

Oui, les "loisirs" de M. Vincent, .ses récréations,
ses amusements, il ne les prenait pas aux tal)les dé
jeux, ou au billard, ou aux clubs, ces choses-là
n'avaient pas d'attrait pour lui. Il les employait à
combler des lacunes dans ses connaissances en matière
de .science et d'histoire. Un problème à résoudre, une
recherche à compléter, un perfectionnement méca-
nique à démontrer, dresser des arbres généalogiques
pour sa famille et d'autres familles notables de .sa
paroLsse, confectionner des modèles de mécanisme
suivant une idée originale qu'il en avait conçue, etc.,
c'était l'emploi le plus ordinaire de .ses loisirs, c'était
sa jouissance et ses délassements. L'intelligence et
les bras y concouraient.

Enfin, il avait les dispositions d'un .savant, et il

aurait pu jouer un rôle bien plus grand dans le monde
si les circonstances de la vie lui avaient été plus
favorables dans sa jeunes.se pour le développement et
la culture de ses heureuses et belles facultés natu-
relles.

VI
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Ses goûts prononcés pour l'étude des origines de
notre histoire l'avaient fait admettre au nombre des
membres de la Société historique de Montréal et de
celle des Antiquaires.

M. Vincent était conservateur, en politique.
Il était dans la vie privée tel qu'on le connaissait

au dehors, homme de devoir avant tout. Catholique à
fortes convictions. Rappelons ici que M. Vincent était
membre de plusieurs .sociétés religieuses, et notam-
ment de la congrégation des hommes dont il a occupé
successivement toutes les charges. Il se faisait hon-
neur de conformer sa vie aux enseignements de
l'hghse, honorant sa foi parla pratique régulière de
.ses devoirs. C'est assez dire qu'il avait soin de la
bonne éducation de ses enfants.

Marié le 9 novembre 1858, à Mlle Philomène, fille
de M. Narcisse Bis.sonnette et de Thérèse Théroux, il
était père de 15 enfants, dont quelques-uns n'ont pas
dépasse l'âge tendre. Il avait perdu .son aîné dans sa
i8e année, et .son troisième fils à l'âge de 22 ans et
six mois. Ce dernier ayant suivi les cours de l'Ecole
polytechni ,uedu Plateau, en avait obtenu son diplôme
d'ingénieur civil, des mains de l'hon. G. Ouimet
surintendant de l'Instruction publique.
Son épouse et huit enfants lui survivent, 2 filles et

6 fils.

Joseph et Louis sont Frères des Ecoles Chrétiennes
à Québec.

'

Alphon.se est l'ingénieur de l'aqueduc de Lon-
gueuil.

Arthur est ingénieur civil Montréal,
entrepreneurs à Lon-Georges et Adolphe sont

gueuil.

L'attachement et l'amour filial de cette bonne
famille étaient pour lui la récompense de sa propre
affection pour elle, la récompense de tout le dévoue-
ment, d-s travaux et des peines qu'il s'était imposés
pour la soutenir et la bien élever.
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La vie de M. Vincent a été vraiment exemplaire

pour sa famille et pour le public.

R. I. p.

La Presse du 28 octobre 1897, publiait le compte
rendu suivant des funérailles :

Fec m. L.-J. VINCENT

Ses funérailles ont /t'en ee malin

Dépêche spéciale.

Longueuil, 28. — Ce matin, ont eu lieu, à Lon-
gueuil, les funérailles de feu Louis-Joseph Vincent,
inspecteur du revenu de la division de Montréal!
L'affluence des amis et anciens confrères du défunt, a
montré à quel degré M. Vincent était estimé, tant
parmi les citoyens de Longueuil que parmi ceux, de
Montréal. Le service funèbre a été très imposant. A
l'orgue, le chœur de chant de Longueuil a heureu-
sement rendu la messe harmonisée de Perrault et le
Piejesu de l'abbé Michel.
La levée du corps fut faite par M. le curé Du-

charme, de Rigaud. Le service funèbre fut chanté par
M. le curé Tassé, de Longueuil, assisté de MM. Dn-
charme et Beauchemin.

Environ 800 personnes accompagnèrent le défunt à
sa dernière demeure. Les porteurs des coins du poêle,
étaient MM. R. Bellemare, L. E. Morin, Ovide Du-
fresne, Théophile Lecours, Fr. Cinq-Mars, Michel

/-.i-7v.«iiV£.tj
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Viger, M. Delâge et A -D. Lacroix. Le deuil était
conduit par les six fils du défunt, Arthur. Alphonse,
Georges, Adolphe, Joseph et Louis. Ces deux der-
niers, ^fm^sont Frères des Ecoles Chrétiennes m
rimsmniî tniii IPi rlh'ri i T nii,uii,Miil

, pin,, . Lmld
\ inount tut un i\l.\ pin i i jundj hiLulnii

Nous donnons ici du testament de M. Vincent les
extraits les plus intéressants pour les personnes aux-
quelles cet opuscule est destiné.

Ce document est une peinture fidèle de l'âme de
son auteur.

Consi.lérant qu'il n'y a rien de plus ceitalii c|i,e la mon ,1e chacunde nous, el qu'il n y a rien de plus incertain que le jour et 'heureson aveuement
; désuant, avant d'en être f,a ,pé, nti.tre ordre Âmesalla.res par un acte de n,es dernières volonlé.

; c'est pourquciied,.nne ,c, cet acte écnt et sis,né de ma propre n,ai,; devan M^ e u s-ou,s.( esaire-Adnen .ste-Marie et Henri-Théophile l.ecours, témoi ,de ma présente siijnature.

Au nom du l'ère et du Fils, et du Saint-Ksprit, Ainsi soit-il.-ledonne n,on ameaDteu tout-puissant, devant lequel je m'hnmiiieprofondément, et In, demande <lans sa divine nd.e, icorde de ne pa !
'.."Mer toutes m.s fautes, en e.xpiation desquelles j'accepte en e p r tde pemlence la mort qui m'est nnposée, et e le p ie ins amn ent lem accor.ler en outre la plus grande de toutes les sràcs ce

"
d'u el>onne mort. .Sa.nte Marie, Mère n,iséricor<iieuse L pêche rs in ë !

cède/, pour mot auprès de votre cher Fils, .\otre..Sei..neur fésusChnst, dans les derniers moments de ma vie, ol tene .moi ênounr sanUen.ent, et .arde.-moi toujours comme un de vos ënfan..enheureux .a,nt Joseph, glorieux époux de Marie, mon m on'obtenez de votre sanUe épouse que je meure de la mort «les 'juste
'

on an^e et hdele gardien de mon àme, tous les .saints et sainte mel).et,dans sa honte mhnie, a daij;né me donner pour |,rotectemspendant ma v,e, et tous les saints et saintes <lu paradis ne m'ainn'donne, po.n, pendant ma vie et surtout à l'heure lie ma n, rt Tt o tè-nez-mo, de .lemeurer éternellement en votre compagnie e de io.lavec vous du bonheur des élus. ' ^ '

Je supplie toutes les personnes que j'ai pu ollenser ,1e quelque ma-n.ere que ce sou, de me pardonner sincè.'ement mes torts, ^"^n me
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|)crmettie de jouir du l)oiilieiir éternel, comme je i)ardonne moi-
même de bon cœur à tous ceux qui ont pu me causer quelques torts,

Je veux et ordonne que mes dettes personnelles soient payées.
Je désire être enterré sur mon terrain au cimetière de la paroisse

de Lont'iieuil, où mes funérailles, qui seront de seconde classe
devront être célébrées.

'

Je recommande instamment à ma famille de faire tout ce qui con-
cerne mes funérailles de la manière la plus simple et la plus écono-
mifiue possible.

Ma bien chère épouse, je te supplie de me pardonner avec ta bonté
ordinaire pour moi toutes les peines et les cliafjrins que je t'ai causés.
En te constituant ma légalaiie universelle, j'ai agi au meilleur dé
ma connaissance et conscience, et jV.i cru te ren Ire justice et le
donner une preuve de mon attachement et de ma confiance, que tn
as d'ailleurs bien mérités.

Me bien chers enfants, maintenant c'est à vous que je m'adre-se.
Vous savez quel a été mon dévouement pour vous tous

; je n'ai rien
épargné pour vous procurer toute l'éducalion que j'ai pu vous donner
afin de vous mettre en étal de faire des hommes respectables, de
pouvoir gagner votre vie honorablement et vous tirer d'embarras
dans ce monde de misère. Vous savez aussi que tous ces sacrifices
ont été la cause que je n'ai pu jiarvenir à accumuler assez de biens
pour pouvoir vous laisser ce qui s'appelle un héritage en valeur
réelle, si ce n'est l'éducaticm domestique, et toute l'instruction que
vous avez désirée. Vous n'ignorez pas non plus que votre bonne mère
s'est toujours dévouée pour vous et a toujours approuvé toutes les
dépenses faites pour votre bien-être, ce qui la laissera dans un état
pécuniaire tout près de la misère, ou du moins très jjauvre par suite
du peu de bien que je lui laisserai à l'heure de ma mort.

l'our cette raison, mes bien chers enfants, j'espère que vous ne
trouverez pas à redire s-i j'ai arrangé mes affaires pour assurer autant
qu'il a été possible la tranquillité et la liberté de votre mère, qui a
été si bonne pour vous tous. Vous ne pouvez ignorer quels ont été son
dévouement et sa sollicitude à votre égard, pour vous aider et vous
soulager dans toutes vos difficultés et vos embarras, et combien elle
s'est donné de peines et de misères pour vous élever convenablement et
taire de vous d;s enfants dignes de la considération de tout le monde
par votre respectabilité, votre honnêteté et votre bonne conduite en
général. Ainsi donc, comme vous avez tous, je crois, un bon cœur et
que vous aimez votre mère, vous ne vous plaindrez pas de moi si

j'ai voulu lui assurer un peu de repos dans sa vieillesse, repos qu'elle
n'a ]ias pu se procurer dans un âge moins avancé, à cause de vous. Je
vous deinande encore de continuer après ma mort, comme vous "le

faites aujourd'hui, à respecter, aimer et honorer votre bonne mère, qui
a tant fait pour vous tous.

Ma bien chère femme et mes très cliers enfants, je termine en
m'humiliant et en vous priant de me pardonner tous mes emporte-
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'*'="'"'=''" 'l»e je pourrais vous avoir donnés par monmanqnr , If prévoyance ou autrement, .t toutes mes antres fâ tesjSurtout, ventilez ne pas m'onblier .la'ns vos prières. Tè lemamle ^Dieu, ,ians toute la sincérité .le num Ame, <le vous bénir de vm^ ré"

queTeti "1":'"' P'""',^" ^""\ ''^''^ ""-"'« -> ."èu uJma./iée

Diverses institutions adoptèrent des résolutions de
condoléances a l'occasion du décès de
Nous en donnons ici quelques-unes :

le M. Vincent.

^^Ei' M. J.-L. VINCENT.
(Z(/ /J//«,v7v du 3 novembre 1897.)

A une assemblée des .lirecteurs du Cercle agricole de Lon.n.euiltenue le premier novembre courant, les résolutions suiva, te onîété adoptées unanimement
;

«ivamcs oni

1" <,)ne les directeurs du Cercle .igricole ont api.ris avec un „rofond regret la mort d'un de ses membres. M. |.'l. Vincent de 'sonvivant inspecteur du revenu de l'intérieur, et" père de aÎ
'

Arthu"V .ncent, ingénieur civil, secrétaire «le leur aUciition •

2 <.)ue dr.ns
1 opinion bien arrêtée de chacun des directeurs laparesse de i.ongneuil vient .le perdre nn citoyen modèle uedacina pu voira IVuvre .lans les nombreuses et responsable clm^esPul)l.,p,es qu'il a été appelé à remplir: conse lier, comnSre

<1 écoles, maire, margu.llier, et dans lesquelles il s'est distrùénarune science et «ne intelligence rares, rehaussées par une S té' eun dévouement à toute épreuve
;

1 "^ mietiue et

3" (.)ue les directeurs .lu Cercle désirent, en même temps rendreun hontmage public aux vertus privées du défunt, quî ut touio ns unchrétien conva.ncu,_ pratiquant et charitable, et 'un père su van, lecœur de Dieu, ainsi que le prouve la bonne éducation religeÛsè e'domestique de a nombreuse famille qu'il a laissée pourdSrer '.
per e e a la<,uelle le Cercle offre ses plus vives sympathies

4 Jue les présentes résolutions soient adressées à la famille dudéfunt et aux journau.x.
idnime ou

Signé,

„ , .
, ^ ,

l'KLlX IJELAGE,
Président du Cercle agricole de Longueuil
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Le 27 octobre 1897, le "Witness," journal atifrlais

protestant, de Montréal, publiait ce qui suit :

" Mort dk M. J.-L- VINCENT. "

Hier, à sa résidence, à I,oii(,'ueuil, mourait d'apoplexie, M. | 1,
V incenl, inspecteur, pour la division de Montréal, du revenu dé
I Intérieur, et l'un des plus anciens emplovés de ce département
M. Vincent fut préposé à l'accise le 1er août 1867 et devint succes-
sivement percepteur puis inspecteur en remplacement de M.
liellemare. Officier pul)lic des plus dévoués, les yraiules qualités de
M. Vmcent le liient aimer de tout le monde. A une réunion du
personnel des divers .lépartemenls sous sa charité, des résolutions
d estime universelle furent adoptées. On y a résolu de plus de pla-
cer une pierre commémorative sur sa tombe ou dans l'éf'lise de
J.ougueuil.

Résolutions adoptées par le Conseil municipal de la
Ville de Longueuii.

l'i'in-lNcK DK I^HiÉIlKC, 1

Ville de i.onf^ueuil. /

Extrait du livre des délibérations de la Ville de l,ont;ueuil à sa
session du mercredi 27 octobre 1S97, i)résidée oar M. le maire
Viger :

l'roposé par M. le conseiller Dufresne, secondé i>ar M. le con-
seiller Poirier : (,)ue ce Conseil a appris avec douleur la mort de J.-L.
Vincent, écr, ancien maire et conseiller de cette ville

; que ce Conseil
s'ajourne jiar respect pour ce grand citoyen qui n'est plus, et que les
membres de ce Conseil assistent en corps à ses funérailles.— .Adopté.

Proposé par M. le conseiller Poirier, secondé par M. le conseiller
I)enicourt,que copie de cette résolution soit transmise à la famille du
défunt avec les condoléances de ce Conseil.—Adopté.

(Vraie'copie) M. Dagenais,

Secrétdiri'- Trhnrii

,




